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Résumé

La ” social enterprise ” tend à s’imposer tout autant dans l’esprit de l’action publique que
dans les visées stratégiques, fonctionnelles et opérationnelles des mouvements de l’ESS. Dans
ce contexte institutionnel renouvelé, l’objet de notre contribution est d’interroger le modèle
de la firme sociale au regard de ce que nous qualifions d’économie sociale d’entreprise (ESE).
L’économie sociale d’entreprise constitue-elle un changement de paradigme ? Ou s’agit-il
plutôt d’une nouvelle trajectoire complémentaire et attenante ? Pour ce faire, il convient de
délimiter le champ d’application de l’ESE puis d’examiner un corpus de travaux théoriques
en sciences économiques visant à cerner la conception rationaliste de l’ESE. Une concep-
tion normative de l’ESE consiste à catégoriser la firme sociale avant d’aborder différentes
interprétations et possibles représentations.
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